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Synthèse des propositions d’actions des groupes de travail du réseau rural français, dans le cadre des assises des territoires ruraux

Présentée à l’Assemblée générale du réseau rural le 17 décembre 2009

Dans le cadre des assises des territoires ruraux lancées par le ministre Mercier en octobre 2009, le réseau rural français a souhaité apporter sa contribution au travers des réflexions menées dans les 3 groupes de travail nationaux mis en place depuis le début de l’année 2009.

Les propositions d’actions concrètes qui découlent de ces travaux collectifs sont ici présentées. Elles constituent un point de départ des réflexions des différents groupes qui continueront à les alimenter. Elles ont été exposées lors de l’Assemblée générale du réseau rural national le 17 décembre 2009. L’importance des démarches de projet, notamment les Pays, comme préalable à la mise en œuvre des propositions ci-dessous a été soulignée. En annexe de ce document figure l’ensemble des contributions reçues.

Les membres du réseau rural ont par ailleurs été sollicités dans les groupes nationaux des Assises des territoires ruraux, dans les consultations locales et ont été invités à faire part de leur contribution en participant sur le site internet des Assises.

Groupe 1 : Valorisation économique des ressources locales

1.1
Sous-groupe Agriculture et alimentation

Sur la base d’une analyse du contexte et des limites constatées à travers la mise en œuvre des dispositifs d’appui au lien agriculture-alimentation, plusieurs actions concrètes peuvent être envisagées à l’échelle des territoires, déclinées en 5 axes :

1) Mettre en place des Observatoires régionaux pour l’alimentation durable, qui pourraient s’appuyer sur les Plans et Comités régionaux pour une offre alimentaire sûre, diversifiée et durable et les Réseaux ruraux régionaux (et les dispositifs Agenda 21 ?), puisque ceux-ci ont l’intérêt d’être aujourd’hui créés et de regrouper une gamme d’acteurs variés. Ces observatoires auraient 3 missions :
1a) collecter et signaler des données sur l’état des lieux et le potentiel de développement de l’offre et de la demande alimentaire dans les territoires,

1b) proposer des indicateurs à la fois qualitatifs et quantitatifs variés pour évaluer la contribution des pratiques de production, vente et achat alimentaires au développement durable des territoires, sous l’angle économique, social, environnemental, politique et selon une approche systémique et territorialisée, prenant en compte les concurrences-complémentarités entre circuits courts et circuits longs, mais aussi entre circuits courts. Des indicateurs complémentaires aux analyses de type ACV travaillées en vue de l’affichage environnemental, tels que le maintien de paysages équilibrés, de préservation de la biodiversité, de renforcement des relations de coopération entre producteurs, de meilleure valorisation du travail, de diminution des déchets, kilomètres parcourus par les produits… doivent pouvoir être instrumentés, mesurés de façon objective et mis à jour par les acteurs des territoires pour aider les choix, accompagner les dynamiques en matière d’organisation de l’offre alimentaire, articulant circuits courts et longs pour répondre et s’adapter aux attentes des territoires en constante évolution. Les dynamiques collectives semblent importantes à évaluer en priorité,

1c) décliner et contrôler une charte permettant d’identifier et de valoriser les systèmes de production-vente de produits locaux répondant aux enjeux du développement durable des territoires.

2) Faire évoluer la législation et harmoniser les règles pour vendre, transformer, acheter local :

2a) Faire évoluer le code des marchés publics pour favoriser l’achat de produits locaux dans les achats alimentaires des collectivités, notamment dans la restauration collective publique, sur la base des nouveaux types de données collectées ou produites par les Observatoires quant aux impacts multi-critères et territorialisés des différents systèmes de production-vente-achat ; dans cette perspective, il pourrait être proposé de renforcer les orientations du Grenelle en connectant l’objectif des 20% de bio à un seuil minimum de produits locaux, régionaux, français (par ordre de préférence, en demandant non seulement de justifier le changement d’échelle mais aussi d’agir pour renforcer l’offre à proximité), il pourrait aussi être demandé aux établissements d’enseignement au développement territorial de montrer l’exemple (en complémentarité des lycées agricoles incités par le MAAP).

2b) Faciliter l’interprétation partagée par tous des normes (sanitaires, en particulier) à travers des sessions régulières de formation et d’échange avec les institutions concernées par le suivi et contrôle des règles, car une des difficultés majeures et sources d’inégalités territoriales réside dans les différences d’interprétation de ces normes d’un acteur à l’autre et selon les régions.

3) Obliger au maintien et valoriser les outils territoriaux essentiels au rapprochement agriculture-alimentation dans les territoires (ex : abattoirs, moulins locaux, couveuses, SCIC, mesures de protection des terres agricoles ZAP, PAEN), 
3a) faire connaître ces outils et leurs enjeux, les impacts liés à leur disparition, en particulier dans le cas des abattoirs locaux,

3b) harmoniser les mesures d’appui aux différents formats ou porteurs de projets d’équipement, 

3c) conditionner les subventions à la collaboration entre acteurs des filières longues et courtes au niveau de ces équipements à  l’échelle des territoires.

4) Former à de nouveaux métiers et valoriser de nouvelles fonctions pour faciliter le rapprochement agriculture-alimentation :
4a) accompagner l'acquisition de compétences, en partenariat avec les établissements de formation initiale et continue, des agents de développement territoriaux et de l'aménagement de l'espace rural par rapport aux nouveaux enjeux alimentaires et au développement des circuits de proximité,

4b) valoriser les réseaux d’échanges techniques et les coopératives agricoles pour faciliter les changements,

4c) inciter des acteurs territoriaux, encore peu intégrés aux dynamiques, à contribuer à la construction d’une alimentation durable : par exemple, formation des syndicats de gestion des déchets à la problématique des circuits courts de façon à permettre aux « ambassadeurs du tri », notamment, de sensibiliser les citoyens à manger local et de saison, à acheter en direct et sans emballage ; incitation des épiceries de proximité, qui connaissent un regain d’intérêt auprès des consommateurs (Credoc), à renforcer leur gamme locale et en contrat direct avec les producteurs ; 

4d) appuyer la prise en charge de services d’intérêt général liés au renforcement ou développement de la fonction alimentaire locale par les collectivités locales, les producteurs et autres acteurs des territoires (associations de loisirs…) : éducation à l’alimentation, entretien des abords des fermes...

5) Obliger au maintien ou au développement dans chaque collectivité territoriale d’une surface minimum dédiée à l’alimentation locale, de façon à contribuer à une plus grande autonomie alimentaire (au même titre que le seuil de logements sociaux) : reconnaître l’alimentation durable en tant que bien public ?
1.2
Sous-groupe Biomasse-Energie

1. Diversifier les indicateurs de pilotage de la politique publique en matière de développement de la biomasse énergie, afin de réintégrer les territoires ruraux dans la dynamique de développement, en ajoutant :

- une analyse complète des bénéfices GES des projets,

- une prise en compte des retombées locales des projets biomasse énergie, en relation avec la fragilité et les besoins des territoires qui les hébergent,

- une prise en compte des services rendus et des autres externalités positives générées par les projets biomasse : protection de l’environnement local, aménagement et entretien du territoire, cohésion, attractivité et identité des territoires…

2. Favoriser le recours à la biomasse locale et faciliter le suivi de la 
biomasse par :

- la possibilité d’introduire des contraintes d’efficience environnementale et sociale locale dans les appels d’offre publics (en lien avec les externalités positives mises en évidence sur la valorisation locale des ressources naturelles) et de veiller à leur application,

-  la possibilité de tracer l’origine de la biomasse vendue et transformée,

- le développement des labels de qualité de la biomasse, à l’instar des produits alimentaires.

3. Faciliter l’accès à l’énergie biomasse dans les territoires ruraux par :

- un appui à l’ingénierie et à l’investissement spécifique pour les projets modestes des acteurs des territoires ruraux,

- le développement de modèles d’offres de chaleur et de biomasse-énergie simplifiés et adaptés aux territoires ruraux,

- une adaptation des procédures administratives et réglementaires, en cohérence avec les enjeux et les risques réels des installations de biomasse énergie de faible dimension en zone rurale.

1.3 Sous-groupe Forêt-Filière-bois

4. Pour favoriser la mobilisation de bois et mettre en œuvre concrètement le protocole « produire plus de bois tout en préservant mieux la biodiversité » signé, à la suite du Grenelle de l’environnement, par les partenaires forestiers et la fédération FNE
 :

· Lancer un appel à projets en 2010, dans le cadre de l’année internationale de la biodiversité, pour soutenir des démarches territoriales expérimentales traduisant concrètement le protocole « produire plus tout en préservant mieux ».

· Elaborer une méthodologie commune permettant non seulement une analyse précise de la ressource forestière à l’échelle des territoires, mais aussi des enjeux environnementaux, des débouchés et des marchés.

· Favoriser les relations rural/urbain en intégrant dans ces démarches les liens existants et/ou à développer entre bassins de production et bassins de consommation, que ce soit en matière de bois énergie ou de bois construction.

· Articuler ces démarches conduites à l’échelle des territoires (chartes forestières, parcs naturels régionaux, groupements d’intercommunalités...) avec les analyses menées au niveau des massifs (schémas stratégiques forestiers de massifs, cellules biomasses régionales, plans pluriannuels régionaux de développement forestier prévus dans la loi de modernisation agricole).

· Inciter les partenaires associés dans des démarches forestières territoriales (collectivités, propriétaires forestiers publics et privés, entreprises de 1ère et 2ème transformation) à élaborer de véritables stratégies économiques collectives, déclinées par essence, taille de bois et segments de marchés.

5. Pour favoriser la production de bois correspondant à la demande sur les différents marchés :

· Généraliser la production locale de bois séchés, classés, rabotés pour les marchés du bois construction.

· Pour ce faire, inciter à la modernisation et à l’organisation du secteur du sciage, respectant une approche de développement local, en promouvant, accompagnant et soutenant les démarches et les investissements collectifs : matériel de séchage, rabotage, classement.

· Accompagner les TPE de la 1ère transformation dans le changement technique et professionnel nécessaire pour faire face à la concurrence et adapter leurs produits aux besoins de la 2ème transformation.

· Soutenir la réalisation d’études par massif forestier sur le classement mécanique des bois.

· Favoriser l’agrément de machines de classement mécanique des bois, afin de permettre une large diffusion de leur utilisation sur les territoires.

6. Pour favoriser l’utilisation de bois locaux dans les marchés publics et les projets de construction privés : Impulser la réalisation de recherches sur la production d’indicateurs permettant d’objectiver la valeur ajoutée des circuits courts en termes de développement durable (critères énergétiques, environnementaux, sociaux...), en vue d’une meilleure définition des critères d’éco-conditionnalité dans le cadre des marchés publics et/ ou d’éligibilité à des aides à la construction bois. 
Groupe 3 : Accueil de nouvelles populations

7. Permettre, favoriser, inciter l’inscription des politiques d’accueil dans les futurs dispositifs ou outils de contractualisation de l’Union Européenne (Cohésion territoriale), de l’Etat (CPER – volets territoriaux, FNRT, FNADT…) et des Collectivités territoriales (Régions, Départements)

8. Relancer via la DATAR et/ou le Ministère de l’Espace Rural et l’Aménagement du Territoire la « Charte nationale de l’installation en milieu rural » (réflexions sur le titre, actualisation, amendements…) en y invitant les acteurs de l’action publique et organiser médiatiquement sa signature au niveau national

9. Permettre le rapprochement entre les méthodes « Politiques d’Accueil » et « Agendas 21 »

10. Conformément aux objectifs du Grenelle, améliorer les documents de planification spatiale et d’urbanisme en intégrant davantage les différentes composantes de l’attractivité résidentielle (transports, équipements, services, logements, aménités…)

11. Renforcer les liens opérationnels entre SCOT et les « Politiques d’accueil »

12. Sensibiliser les élus et autres acteurs locaux à la culture de l’accueil, tant dans les territoires confrontés à des arrivées importantes de nouvelles populations que dans les territoires en recul démographique  

13. Accompagner des territoires dans l’expérimentation sur  la question de l’offre globale et de services,  réfléchie au niveau de bassin de vie avec un souci de mutualisation et de création de lieux de lien social

� FNCoFor, Office national des Forêts, Fédération des forestiers privés de France et France Nature Environnement
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